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Rubriques concernant les atteintes auditives et vis uelles  
Une description par un spécialiste est obligatoire pour ces deux champs, lorsqu’ils sont atteints :  
En cas d’atteinte auditive, les audiogrammes - non seulement l’audiogramme tonal mais également l’audiogramme 
vocal - seront essentiels pour préciser les retentissements des atteintes pour la personne.  
En cas d’atteinte visuelle, le modèle annexe de certificat  sera à remplir par un ophtalmologiste et joint au certificat 
principal. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
  
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Veillez à rappeler à votre patient qu’il lui revien t de transmettre le certificat et ses pièces jointe s sous 

pli confidentiel à l’attention du médecin de l’équi pe pluridisciplinaire. 

MERCI DE VOTRE CONTRIBUTION A UNE MEILLEURE COMPENS ATION  

DU HANDICAP DE VOTRE PATIENT  

  

Rubriques concernant les retentissements fonctionne ls et/ou relationnels 
 

Ces différentes rubriques cherchent à décrire uniquement les conséquences de l’état de santé d’une personne 
sur ses activités habituelles et sa participation à la vie sociale. En tant que médecin, vous n’avez pas 
obligatoirement l’intégralité des informations pertinentes sur ces domaines. Toutefois, les informations dont vous 
disposez éventuellement sont essentielles à une prise en compte globale des besoins de la personne et des 
domaines dans lesquels il sera pertinent que l’équipe pluridisciplinaire de la MDPH propose des éléments de 
compensation. 
Plusieurs domaines dans lesquels des retentissements peuvent être constatés vous sont proposés. Quelques 
mots de description de ces domaines sont cités à titre d’exemples non limitatifs, constituant une sorte d’aide 
mémoire pour vous aider à les balayer le plus largement possible. Toutes les personnes ne seront pas 
concernées par l’ensemble des rubriques, il vous est simplement demandé dans la mesure du possible de décrire 
ce dont vous avez connaissance. Vous disposez également de cases à cocher à la droite de chacun de ces 
domaines, permettant d’indiquer succinctement les retentissements les plus courants. 
N’oubliez pas de préciser les impacts des pathologies sur la communication et les aspects relationnels : en effet, 
ces éléments sont souvent ceux qui sont les plus difficiles à évaluer et toute indication quant à leur existence sera 
la bienvenue pour l’équipe pluridisciplinaire qui sera ainsi en mesure d’approfondir ces questions si nécessaire. 

 
Vos préconisations et observations 
 

Comme praticien de terrain au plus près de la situation de votre patient, vous avez un avis ou des remarques sur 
les mesures utiles à améliorer sa situation : n’hésitez pas à en faire part à l’équipe pluridisciplinaire qui pourra ainsi 
mieux personnaliser les réponses à construire dans chaque situation. 

 

Votre signature et votre identification 

Elles sont essentielles pour attester de la validité du certificat qui va être adressé à l’équipe pluridisciplinaire 
comme pièce réglementaire de la demande. Il a souvent été constaté par le passé que les documents étaient 
surchargés par le patient lui-même, ou que le nom du praticien étant illisible, le certificat était de ce fait non valable. 
Par ailleurs, les fraudes sont passibles de poursuites Merci de veiller à apposer votre cachet de façon lisible. De 
plus, si votre patient ne s’y oppose pas, cela permettra éventuellement au médecin de l’équipe pluridisciplinaire de 
reprendre contact avec vous en cas de besoin.  

Rubrique concernant les traitements 
Cette rubrique vise à décrire principalement les conséquences des traitements sur la vie de la personne. Pour les 
maladies viscérales notamment, c’est parfois le retentissement du traitement lui-même qui constitue le principal 
obstacle à une vie « normale » pour la personne et est ainsi constitutif des restrictions d’activités qu’elle vit au 
quotidien. Les différents items de cette rubrique visent à vous aider à décrire tous ces aspects des traitements, 
n’hésitez pas à les commenter 
 


